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.u4.. .,.font parlie dn ymbe1o/e dle fi) Ilui-mrêmie son prêtre, Son po-

si E.u<e tout eatholique adim lret t1e et son docteur. Cette théorie
(1qui s'ilpose logiqueme 1 t à out donne aissance à cette autre

puibbie tonu ýllien jours pendant ll)lll ,ý ,
t'an oin.e bomm croyant a x tence 'funse dociree des protestants,

d'ne scté rei urien e, visi ble, siginalé par le Saint Père comme
régiulièreIe nt organih*ée pn r l la cau(e toutes les usurpation's

Pr d t t ..... , i 0 mai de I Etre h mentl'Etat r les drits de l'Egli-Toimmts ions .... 1 2r et puissant. se, qle l'Eglise existe dans
a icore uPfois, il est ani- l'Etat coni une sorte de collé-

tor.festerqa'errcette me tiè're, tout se ge aniqul on nre peut recoiida-
de .t H1yacin the. résume en la questitm : Jésus- tre d'autre droits que ceux qui

Christ at-il isti tué une Eglise lui sont dévolus par le pouvoir
Pe iis, notes sur. le Sylalaus. visible, organisée, vivante e temporel."

ayant droit et devoir de parler Et le Pape ajoute " Qui ne
DE L'oi.LI ET DE et dagir en so5i I Si vOus comiprendcombien de tellespré-répondez affiriati veent. alors t ions sont loin de la vérité?

il est absurde i dirv la En effet, l' Eglise, en tant que
prop sition 19eme. que "e'està 8 ciété véritable et parfaite, a

Ajoutons que le Divi "la puissance civile à définir 'té coituée de telle sorte par
enr a intitué son Egl ise pour quels son.t les dioit de l'Egli- son divIi Ateur, qu' elle n' est

ii'elle conduise sirement les " se,etdansquelles liuiiteselle circonscrite dais les limites
beoinmies dans les[ voi 1es d u s&tý " petit les exercer ; " ce droits d'aucune région de la terre, qu'
En la oréant illui a donné sa et ces hmites ont du être néces- elle n' est assji à ancan gou-

proiess quejamaislea orts sieent défii par leart verilmwent séculier, et qu' elle
d Ienfer ne prévaudront con. d'institution donnée l'Eglise e

tre elle. L'Eglise est done divi. par son Divin Fonîdateir. sauce et ses droits pour le coi-
nement etinfailliblement éclai- Si Mr. de Bismark, en Alle- mon salut des hommes en tous
rée ; elle sait, par conséquent, niagne, et les Calvinistes les lieux le la terre. Et l' on le
touts ce qu'il est de son droit et dèles, en Suisse, out lit préen peut entendre aitemnle -

de so de voirdenseigner et de tion de défluir et de 1iter le leunellet paroles de notre Sei
comader à ses enfants : Elle droits de l'Eglise oatholique, on gueur Idens-Christàses Apôtres
nie peut outrepassera limites n'en doit point chercher d'au- tepakeauce été donnée au
desoi, droit et:de se devoirs tres raisons que celle que leirieletaer , lerre ;ale, essei,
pasplsqu'elle ne peut- ester fournit lathéorie protestante, se- getouteR les nalious, leurappre-
ein deaVoiilàles principes qui lon laquelle chaque homine est à nau(tjt à arder tout ce que je vwg


